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PROCES VERBAL DU CONSEIL MIINICIPAL
DU 2 JIIILLET 2O2L A 18H3O

Lhn deux mille vingt et un, deuxjuillet à dix-huit heures et trente minutes, le conseil municipal de la
commune de Barbizon légalement convoqué le ÿingt-huit juin deux mille üngt et un, s'est réuni en
session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard TAPONAT, Maire.

Etrlent P1ésents :

Absclta aysnt dolrûé
pouvolr

Abs.nts

Eccrétâlre dc sêaacc :

ConaallloÎt : en exercice : 15

La séance est ouverte à ; 18h30
Lbrdre du jour porte sur les points suivânts :

Mr Yves COZE, Mme Sophie SEGURA,
Mr Jean-Sébastien BOUILLOT, Mr Ghislain DIDIOT,
Mr Sébastien GREGOIRE, Mr Gérard BORDEAUX,
Mme Catherine CHARPENTIE& Mme Dominique GENOT,
Mr Malcel BOETHAS

Mr Frédéric VIDEAU (mandat à Mr Jeân-Sébastien BOUILLOT)

Mme Elysabeth BERGEON-CHAUMETTE
Mme Stéphânie MARINO
Mme Jana FARHAT,
Mr Phüppe DOUCE

Mme Sophie SEGURA

présents : 10 votants : 11
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Conpte rerdu du conrcll munlclpal du 7 anl2ÿ21

Monsieur le Maire soumet à lhpprobation du Conseil Municipal le compte rendu de la séance
du 7 net 20lll

Coaccrntrrt ler rubventloa3 aur a.loclatlo$, Mr Jean-Sébastien BOUILLOT souhaite
préciser que Mr L€.tour a démissionné du comité des fêtes à lârivée de la nouvelle municipalité.

Mr le Maire soutigne que l'objectif de ta municipalité justement est de reprendre en charge l'animation
des fêtes du village.

Mr Jean-Sébastien BOUILIOT précise que Mr Latour a transféré les fonds du compte du CDF alors
dissout vers le compte de la nouvelle association dont il est fondateur.
Suite à un rendez-vous en mairie pour préciser [a finalisation de la liquidation de l'actif de lâncien
CDF, il a été convenu avec Mr lâtour qu'il établisse un chèque de 9000 euros à lbrdre du Trésor
publique pour rembourser les sommes indues

Mr le Maire précise que lâssociation dispose de 5000 euros pour démarrer sa nouvelle association.
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I'oglmut dc I'GntlctlcE dc volrlc, Mr le Maire se rappelait la somme de 15 000 euros annuels et
non pas 40 O0O euros avant. Mme Virginie BOUHIER exptique que les deux montants ont été évoqués
car le prestataire .la Francilienne de Service, est intervenu au titre d'un pr€mier contrat sur
ltnsemble du üllage avec un système de rotation qui couwait la Grande rue tous les lundis plus 3
secteurs. Ce contrat annuel s'élevait en effet à 40 000 euros annuels. Ensuite en 2014, la municipalitê
a choisi de réduire les couts de fonctionnement et de privilégier le passage de la balayeuse
essentiellement le lundi sur la Grande rue ce qui a baissé le cout de nettoyage de voirie à l5 OO euros
HT annuels.

Mr Jean-Sébastien BOUILLOT stipule qu'avec làcquisition de cette ba.layeuse, en moins de 2 ans, la
commune aura remboursé le cout de fonctionnement de la prestation de nettoyage de voirie actuelle.

Arrivée de Catherine CHARPENTIER à 18h40

Aprè. ên.volr déllbér6, lo Con.cll Uunlclp.l, approrvG à l\.no;nlmlaé le compte rendu precité.

2lloil34 Dêcilioa Eodiflc.tlvc a"l

Le Conseil municipal,

vu le code général des collectivités territoriales,

Vu llnstruction budgétaire et comptable M14,

considérant qu'il y a lieu de procéder à des qjustements budgétaires ;

Mme Virginie BOUHIER explique que cette première décision modilicative fait état ess€ntiellement de§
sornmea perçues au titre des Droits de mutâtion, et ce grâce au titre de station classée que la commune
a obtenu en octobre 2020 demier.

Il est donc à constater que le BP21 prévoyâit initialement, et comme les années précédentes des
recettes à hauteur de 70 O0O euros à l'article 738I libellé. Taxe additionnelle aux droits de mutation
ou à la taxe de publicité foncière, et quà ce jour et en ayant perçu les P503 d'awil 2O21, le
dépaasement est de + 1l1745euro§.
lâ présente délibération fait donc état de ce dépassement en recette. Comme il convient d'équilibrer te
budget, il est proposé aux membres de làssemblée de redistribuer l'esaentiel de ces recettes en charges
à caractères général au chapitre 01 1.

Aprèr on rvolr dêübéré, lc Conrc UrntclFr' DECIDE :

Article 1 : de Éaliser les modifications des écritures budSétaires établies comme suit :
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n022

Code INSEE

]TAIRIE OE BARBIZON

32OOO BARBIZON COMMUNE
DM n'1 202'1

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU Consoll ilunlclpal

DECISION MODIFICATIVE N"1

Dé§gnetion
[répeflses (1) Recettes (1)

Diminution de
crédits

Augmentation
de dàlits

Diminution de
crâiits

Augmentation
de crédils

FONCIIONNEiIENT

D€rl2 : Aaà.E ËêataliÛ|a d! ri\acl. (rrtaa qua 000€ r 7a5 00t 0m( 0m€

D$135 : t cdionimobilièrca 000€ 2 m0.00 € 000( 0.00 €

D6r7 Etlnès.tEchddrB 000( r æ0.00 r 0m( 000€

0-6188 - 

^üreÈ 
làs dùrs 000( 2100.00t 000t 000€

0 6238 : Drÿers 000( 600.00( 000( 0.m€

ToIAL 0 0t1 : Chrg.. a c!r.cta.ô qaÉ.d 0.004 7 645.00 4 0.004 0.00 e

D-6218 : Autiê peÉ<nnêl .rtèdêu, 000( 100.00( 000( om€

0-8,113 : P.lsÛln.l non Bdar. 000€ 100.00( 000( 0.00 €

IOTAL O 0i2 : cln 96 d. püromC il lid. ôdmla. 0.00( æ0.004 0.mt 000!

D{23 . Vrrcrnent I l.3ectroo dlrl€.ti3armld 000( 5 æ0.00 ( 000( 000€

TOTÂL D ln3: Vi.ômôi à lâ.æliqt dltrv.ii§.rlül 0.00( 5 {tr0.00 ( 0.004 0.00 €

D-6532: Fra6 dcôrsgon 000( 7 æ0.00 ( 000( 0.00 €

lOTrü D 66 : 

^ür.r 
ch.r!6 d. g..tion corr{. 0.00( 7 00.00 { 0.00( 0.00f

D'6748 : ArnrÈs suh/.tlÙons ùcêp{ionnclês 000t 2 100.00 c 000c 0.m €

0-676 Auù6 .hrrg6 lxc.rlidlndlt. 000( 8S 800.æ ( 000r 0.m €

IOi t O 67: Chrgr. .Ic.Éiqlr.ll6 0.004 9r m0.00t 0.00( 0.00e

R-73âl : T.r. .ddabon la rr drcl. d. md.lior sr a b
lü. d. Dûl

000( 0.00 t 000( 111 745.00 €

IOT L R f3: [tp&r.r t.xæ 0.00 r 0.001 0.00( 1r1 745.me

Totd FoNCIIONNEI{ENT 0.00 ( rfi 745_00I 0.00( 11,t 7t'ûe

rNvEsnssEitEt'lT
R-021 Virainanl dc la taalidl dê loncionnarnot 000( 000t 000( 5000.00 €

IoTAI R Gl, : \ftdn.l ô lr r.ciaon d. 0.00 ( 0.00 { 0.00 ( 5 æ0.00 e

Eæ31-æ1 86 : REOU^LIFICAIION 0U C ENIRE
BOI,RG . RUE OT, 3 AOJT

000( 2æ000( 000( 0m€

TOT L D æ: Irrlloulirdaorr irEdpordl.r 0.001 2 æ0,00{ 0.004 0.00(

0-2!31&æ1805 : REHABIIITATION 0U MIL CLUB 000( 3m000( 000( 0.m €

TOTAL D 2l : lmîouli.rlion crpotclL. 0.00( 3 00.00{ 0.m( 0.00{

Iotrl INVESTISSEmENT 0.00 ( 5 ü10.001 0.00 ( 5 tDO_00 c

Adoptée ù ,'un(,'{:lmltô.

a ô1 tt\E tt. La Rêgion lle dG Frelcc : Dcmarde de subvGtttloE - régénératlol du
" rol rportlf des terraint dG têBnla

Dans le cadre du développement et de làctivité tennis, i[ est nécessaire de procéder à une ré8énération
des sols des 2 terrains de tennis. L'idée étant de développer les cours pour les enfants, les adolescents
et adultes sur la commune de Barbizon et dhvoir un équipement adéquat.
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L€s travaux s'élèvent à 11 OOO € TTC.

[Æ Conseil municipal est appelé à en délibérer :

Mr Jean-Sébastien BOUILIOT stipute qu'il sàgit d'une demande d'aide financière aupres de la Région
lle de France au titre de la. régénération des sols ' des terrains de tennis.

Dans le câdre du développement de l'activité du tennis, làssociation BSL comptant 14O adhérents,
souhaite développer les cours de tennis sur le territoire.

Il faut savoir que ces terrains sont fmalement en bon état selon le premier diagnostic. Ils sont 23 ans
mais ils ont bien üeilli.
La municipalité a décidé de prendre en charge cette opération notâmment pour pouvoir percevoir le
FCIVA ainsi que les aides financières de nos partenates.
A ce jour une aide de 15 % de La somme HT peut être allouée à la commune et d'autres subventions,
les plus hautes possibles, vont aussi être souicitées prochainement.

Mr Marcel BOETHAS demande si une consultation eat envisagée.

Mr Jean-Sébastien BOUILITT répond quâ ce jour une seule entreprise a été sollicitée mais qutne
mis€ en concurrence sera engagée nécesss.ir€ment.

Mr Jean-Sêbastien BOUILI,OT explique quâ lbrigine une subvention de fonctionnement aurait pu être
1 1 O00 euros eu égard aux travaux envisagés.

Finalement au vu du plan de financement, l'investissement passe en dessous de la barre des 8000.00
euros.
Dhutre solutions ont été évoquêes telles qu'un pare vent avec des Messages publicitaires. ..
Sur lâ Région dans ce cadre c'est le maximum.

Mr Iæ Maire pÉcise que la municipalité reste à la manæuwe quant à la publicité alnchée.

Mr Jean-Sébastien BOUILLOT indique que pour ce typ€ de travaux il n'existe pas beaucoup
dtntreprises. Un devis a aussi été étudié mais son montant est plus élevé, soit 15000 euros. A cejour
le choix s est porté sur le moins disant.

Cet été au vu de l'avancement du dossier, la régénérâtion des sols ne pas pouvoir être possible. Ce
serâ donc pour l'année prochaine.

Vu le Code général des collectiütés territoriales,

Vu le programme des travaux présenté par Mr Jean-Sébastien BOUILLCrr

Cor[ldêrert ['aüs de la commission travaux,

Apsê. cD avolr détlbéré, lc Coa.âll Uurdctp.l DECIDE :

ArtlclG I : D'approuver [e programme des travaux prêsenté par Mr Jean-Sébastien BOUILLOT établi
comme suit :

DEAIOI{A11OT

Régéneration des terrains de tennis

UOI{îâITT € IIT

166.65€

III'E
AOLLICITEE

ET
qo

l5

uorTlm
D6IL

aoLLtctlB

I 374,60€

TOTÂUX 9 166.65€ 1S 1 374,60€

Artlcle 2 : de solliciter les subventions les plus hautes possibles auprès des autres partenaires tels
que le Département, l'Etat et le PNR.

Ailogüe ù l'zlra:îlmlü.
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4 2tto6t3" |Ëififfii;îiiif|13;'* rond3 dê dôYoropt'Gtûênt tourrruquc

La Seine-et-Mame constitue une destination touristique de premier plan. En effet, le Dêpartement est
ta première desünation touristique d'1le-de-France apres Pari§ : le secteur du touri§me y représente
deux milüards d'euros de chilfres d'alïaires annuel et plus de 9ÿo des emplois.

ta strâtégie touristique du Département définie dans le Livre blanc " Seine-et-Mame 2o3o : lile-de-
France des possibles r, en cohêrence avec le Schéma régional de développement du tourisme (SRDT),
vise à positionner Ie territoire comme une destination touristique intemationale et comme une
destination de loisirs francilienne.

A ce titre, cet appet à projets slnscrit pleinement dans le cadre de la marque de territoire c Seine-et-
Mame, Viwe en Grand I ,lancée à tété 2020, qui identifie 1es marqueurs identitaires qui câractérisent
la spécilicité et l'originalité de la Seine-et-Mame sur lesquels le Département souhaite capitâliser pour
consolider son rayonnement et pour fédérer son réseau dàmbassadeurs locaux.

Lâppel à projets ainsi proposé à vocation à soutenir des projets contribuant à l'amélioration de
tâttractivité touristique de la Seine-et-Mame au trâvers de quatre âxes : l'hébergement touristique, le
§low tourisme, la valorisation des produits du terroir et le développement numérique.
Le projet de Barbiz,on s'inscrit pleinement dans ce cadre.
1æ Conseil municipal est appelé à en délibérer :

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu la délibération du Conseil départemental du vendredi 5 mars 2021 préciaânt les modâlités
dàjustement du règlement et ouverture de lappel À projets 2021 au titre du fonds de développement
touristique,

Vu l'avis de la commission travaux,

Vu l'avis du Bureau municipal,

Considérânt la dénomination de la commune de Barbizon comme commune touristique et station
classée depuis le 13 octobre 2020,

Considérant qu'il conÿient d'automatiser le fonctionnement des toilettes publiques avec les règles
dhygiène adéquates permettant aux visiteurs un service approprié,

Mr Le Maire souligne qu'au ÿu de lbbjet et du budget de Fontainebleau Tourisme, il convient de
solliciter la CAPF au titre de ce dossier qui est un wai sujet sur Bârbizon et qui conceme plus que le
territoire Barbizonnais en effet.

Il souhaiterait que le financement de ces équipement§ soit beaucoup plus important et atteigne le
maximum autorisé.

Mr Jean-Sébastien BOUILLOT précise quà ce jour le monta-nt du deüs et de la subvention demandée
au Département porte sur la pose de deux toilettes publiques sans les raccordements, ni la destruction
de lèxistant. Il faut donc compléter le dossier avant de débuter les travaux.

Mr Le Maire indique qu'it faut solliciter le PNR la Région et l'agence de l'eau.

Les toilettes publiques étant situées non loin de l'Arêt de bus en épis, i[ convient de prévoir le
réaménagement de la zone tourisüque.

Mr l.€ Maire sollicite un projet plus élaboré avec le parking bus y compris.

Aprèe err avolr déllbêré, l3 Conseil uunlclpal DECIDE
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ArtlclG I :

D'approuver le projet d'équipement pÉcité qui fera lbbjet d'une souicitation dàides financières au
titre du fonds de développement touristique sur de l'exercice 2O2l établi comme suit :

DESIGITAlIOII

Installation et équipement wC
Handi

ùroIrTAr{1 €
H1

49 8()0 €

AIDE
SOLLICITEE

EII
o/o

70

fomArT
DAIL

AOLLICIîE

34 860 €

TOTA(,X 49 800 € 70 34 460 €

rlrtlcte 2 : de solliciter les subventions les plus hautes possibles auprès des autres partenaires tels
que la Région, lEtat, le PNR ou encore lAgence de l'eau.

Ad.opcéc à l\.na lrrùté.

ô1 tt\.t., CoEDuErutê d'AggloEérstloa du Peys de FoDtelnebleeu:
Conventiotr GR,lf'F JO 2024

lÆ Pays de Fontâinebleau, labetlise TERRE DE JEUX depuis 2019, sera jusqu'en 2024 une terre
dbll'rnpisme pour les entrainements des délégations étrangères au sein de ces 3 Centres de
Préparâtion âux Jeux de Paris 2024. (Grand Paryuet, Stade Mahut et Base nautique de la Magdeleine).

Lbbjectif de ce label est dhssocier les collectivités territoriales et le mouvement sportif et de valoriser
leurs engagements en faveur des jeux Olympiques de Paris 2024, à travers des actions concrètes
autour de [a célébration, ltréritâge et l'engagement.

Le service petite enfance-enfance-jeunesse du Pays de Fontainebleau propose aux communes-
membres un projet GRAPH JO 2024. Il sâgit de créer un graph sur chaque commune du Pays de
Fontainebleâu, soit 26 fresques entre 2O2O et 2024, avec les enfants et jeunes du territoire avec lâide
d'un artiste spécialise, sur le thème des Jeux Ol)rynpiques. Chaque graph représentera une discipline
sportive, L€ fil conducteur des æuwes réalisées sera grmbolisé par la llamme olympique qui passera
de vitle en ülte. En plus de la sensibilisâtion des publics àv JO 2024, ce projet permet de favoriser le
respect de l'enüronnement urbain, d'êviter les dégradaüons et d'imptiquer les publics dans une action
citolrenne.

En 2021,le projet est réalisé sur les 9 communes de [a compétence ENFANCE et sera pris en charge
par llntercommunalité (coût, coordination et encadrement, hors pÉparation du support). Læs fresques
Beront réalisées avec les classes de CM2 volontaires et les adolescents des Journées Oxygènes lors des
vâcânces scolaires.

[a commune de Barbizon participe à ce projet. La discipline choisie est l'escalade.

Le Conseil municipal est appelé à en délibérer :

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu [a convention de partenariat à titre gracieux portant sur la réalisaüon d\rn graff dans te cadre de
Terre de Jeux 2024 entre la Communauté dâgglomération du Pays de Fontainebleau et la corDmune
de Barbizon,
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Mme Sophie SEGURA rapporte que la convenüon fait état de la réalisation d\:n graph inidâIement
prévu au 29 juin sur le territoire Barbizonnais et ce dans le cadre des JO 2024.
Il sera donc réalisé le 2l septembre sur le mur arrière de l'ancienne classe de matemelle rue Rousseau.

Mme Dominique GENOT precise que si le graph n'est pas visible de la rue ctst un peu dommage.

Mme Sophie SEGURA indique que malheureusement les supports sont peu nombreux à Barbizon et
que ce pmjet s'adresse essenüellement auxjeunes
Ce sera un point de géocaching sur le village.

Aprèr ca avolr déllbéiê, Ic CoD.Gü tudclp.l DECIDE :

- Dàpprouver la convention de partenariat à titre gracieux portant sur la réalisation d'un gralf
dans le cadre de Terre de Jeux 2024

- Dhutoriser Monsieur le Maire à signer ledit document.

Mqtb ùl\utontad,ta.

6 2rtouss :f.ff,[î::iffirLç 
pour rr6s.' ru con.cu dc déyeloppcmênt

Monsieur le Maire informe lhssemblée qu'en üen avec les projets de territoire des EPCI, les conseils de
développement (CODEV) sont des instances de participation citoyennes locales, indépendantes et
neutres, obligatoires âu niveau intercommunal, territorial (PglR) ou métropolitain.

Iæ CODEV est composé de membres de la société ciüle, représentant les enjeux locaux, à l'exclusion
des conseillers communautaires ou métropolitains.
Une composition neutre est recommandée, sans êlus ni agents des collecüvités : . habitants usagers
non techriciens ' et . acteurs socio-économiques
r repésentant les lrlilieux sociaux, culturels, économique§, environnementaux, scientifiques et
éducatifs de IEPCL
Ia mise en place et l,a composition du CODEV sont lxées par délibération de IEPCI : durée du mandat,
mode de désignation des membres, etc

ll convient de désigter 2 habitânts de la commune pour faire partie de conseil de développement du
Pays de Bière.

LG conrcll EürdclD.l ort .ppGl6 â on d6llbércr

Aprè. ên .volÎ déllbérê, lc Cottrcll UutlctFl DDGIDE :

- De désigner Mme Valérie ROUCEOT-CALMELS et Monsieur Jean-Michel MAHENC

Wtl\lnanlnlü.

Ecolc - polnt rur la Rcatréc 2O2ll2O22

Il y â eu un Conseil dtcote où ont été évoqués des projets dânimations - Un étât des lieux a donc été
fait-
Tout dàbord un Point sur les ellectifs: il faut compter 89 élèves pour la rentrée auxquels §'qjoutent
deux demândes de dérogation. - un contact avec de nouveaux barbizonnais est en cours.

Sur les activités et les projets 'il est prévu :

7
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1. de mettre en place un potagers pâr le biais du PNR
2. deux sorties en forêt
3. pas de spectacle de fin d'année car covid.
4. Lbpération r Forêt belle , a été prorogée au 18/9
5. Education au développement durable avec différents points avec des interventions de mise en

place de tri déchets
6. Une fresque ducation musicale dans le cadre développement durable doit voir lejour
7, les Séances de natation sont maintenues
8. Un contact pour des cours d'angLais par des anglophones a été pris
9. Une comédie musicale est initiée avec Bemard Sauvat avec une L saine d'enfants qui seront

castês
10.Lc sejour ne poura pas avoir lieu cette année
11.I,a commune a répondu à un appel à projets relatif au socle numérique ENT
l2.sâgissart des parents qui souhaitent présenter leur profession ou hobbies, aucune suite ne

peut être donnée à cejour
13.[Æs sorties reprendront dès que le contexte saritaire le permettrait.
14.les actions de lëcole sont axées sur le patrimoine locale
ls.Pour les Troupes de théâtre dans I école, l,a Éponse est non, pour un interi,enant de théâtre à

lécole, la question va être étudiée.
16. Sâgissant des lectures d'ouwages, l'école travaille déjà en partenariât avec les Bibliothèques

de Barbizon ou de Fontainebleau.

Mr Yves COZE souligne l'importance que relève lécole pour la municipalité. La mairie engage des
travaux de rehâbilitation du préau qui, à cejour était inutilise pour des raisons de sécurité.
Un réseau R.I45 va être mis en æuvr€ pendant lcs vacances de la Toussaint. Notre dossier a été retenu
par l'inspection académique au titre de làppel à projets pour le socle numêrique.
LEnüronnement numérique dans l'école ctst un écran, des tablettes... des ordinateurs portables pour
chaque enseignant + la fibre pour tous les bâtiments municipaux à cours ternes.

Un autre projet est en cours, il shgit de Ia prestation relative à la restauration scolaire. Avec Magalie,
Sébastien, Katy et Virginie, une mis€ en concurrence a été engagée pour qu'en septembre un nouveau
prestataire soit retenu.
Magalie et Sébastien ont travaillé sur le dossier et notamment les critères d'évaluation.

l,a CAPF travaille quant à elle sur le projet de construction d'une cuisine centrale locale. Mr Sébastien
GREGOIRE a particiÉ aux réunions.
Il shgit d'un dossier très compliqué à lëchelle intercommunale qui engaçrait des millions et qui
débute en premier lieu par le rcgroupement dàchat d'une prestation des restâuration collective duquel
la commune §'est retirée car [e calendrier proposé n'était pâs compatible avec nos besoins.

L'objectif du groupe de tlavail sâgissant de La restauration collective de Barbizon est de changer de
prestatâire pour regagner en garnme et en qualité.

M. Yves COZE ajoute que s âgissant du préau de l'école, le montant des travaux s'élève à 5000 euros
et la SMACL, notle compagnie dâssurance va rembourser la commune à hauteur d€ 3500 euros.
Iæ Préau actuel peut âccueillir deux classes. A terme, il conüent de réfléchir à une structure qui puisse
accueillir l'ensemble des élèves par temps de pluie.

Mme Sophie SEGURA informe quâ compter de septembre, elle va prtndre en charge la classe de
GS/CP car le poste de Mme LYDA-VERGNAUD nâ pas fait lbbjet d\rne titularisation. De fait, elle sera
aIïectée à une autre école pour cette rentrée.

Un courrier à l'inspecteur dhcadémie doit être établi afin de le sensibiliser sur la situation particulière
de Barbizon et Mme Sophie SEGUM voit avec les Representants des Parents dtlèves.

Rue de Fleury ': zolc 20 tÂlh

Une option a été proposée au tribunal alin que cette voie passe à 20km/H et devienne une zone
partagée piétonne, cyclabte et roulante. Ainsi, la commune ne aera plus, dans lbbligation de réaliser
les aménagements demandés par lâMR dans le cadre du contentieux qui nous lie, Cette décision
permet la cohabitâtion et làccessibilité entre tous les publics et mobilités.
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Mr Le Maire souligne qult souhaite proposer à termes une réduction de la ütesse à 2Okm/H au sein
de la Grande rue. Dâlleurs, cette dernière est déjà passêe à 30 km/h. (cf. signalisation verticale au
niveau de chez Erika).
Il est à constâter qull conüendra de concevoir un marquage régulier pour montrcr à tous les riverains
et surtout les üsiteurs que la zone est limitée à 20km/h.

Mr Marcel BOE"IHAS informe l'assemblé que le panneau 2okm/h existe déjà, rue de Fleury.

Plan pludrlDuel d'entretlen ct d'aEélageDrcat dea volrlec
barbkonrd.§ - sécurltê

Mr lÆ Maire sollicite un plan global de réduction de la vitesse sur le village notamment rues Diaz et
Louis Renault avec des chicanes fleuries qui marqueront üsuellement la réduction de lâ vitesse et
donc contribueront à la sécurité des piétons au sein du üllage.
Mr Yves COZE va revoir le plan de stationnement de la rue Charles Jacque

Bllen des évèrêDents Dassés Uazz Inn, rue des Llvles, cottcort
Pro quartotl

L'ensemble des membres de tâssemblée présents indiquent que les retours des villageois sont ptutôt
positifs.

Un canevas a été mis en place en termes de logistique ce qui est vraiment tlès bien par contre ü faudra
l'anticiper, précise Mme Sophie SEGURA.

Mr Yves COZE stipule que la communication doit cependant être optimisée car pour le concert de
Rhoda Scott, la jauge aurait dfi être complète, ce qui n était pas [e cas. Pour lui, la communication a
été tardive et peu intense. Un point d'amélioration pour l'an prochain.

Mr Le Maire signale qu'il a reçu beaucoup de retours positifs de Barbizonnais et il tient à remerciêr
tous les é[us, agents et bénévoles pour leur engagement

Prépamtlott dcs 13 Gt 14 Jui[et prochala

1ê 13 juillet retraite âux flambeaux puis feux d'artilice à I'ECMJ
Le 14 juiUet à 1lh cérémonie devant le Monument aux Morts
A cette occasion il est prévu :

de récompenser trois Barbizonnais: Mme Avelange, Mme Marty et Mr Journiac ainsi que
Gwenaèl Bonneville, agent de la poste pour ses actions de service pendant le covid.
Cette période de ta fête nationale sera aussi l'occasion de pavoiser la rue grande fête nationale

Pla! Locel de I'habitst - CAPF - lttformatlon sur le dl,rglo8tlc

Suite au diagnostic réalisé et retoumé en mairie et présenté lors de la demière réunion du 10 juin
2021, vn courrier précisant la position de la commune doit être adressé à la CAPF.
En effet, certaines observations/constats sont en contradiction avec les objectifs de la municipalité et
le cadre de vie souhaité pour notre village tels que la polarisation sur Fontainebleau qui ntst autre
qutn débat sur le Iogement social. Or il semble qu'au vu du nombre d'habitant de Barbizon, la
commune n'est pas concemée par les objectils du PLH mais d'un autre côté ils nous demandent de
faire le point sur les éventuelles dents creuses qui pourraient accueillir d'éventuels logements.
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Promlers retoura aur le dl,Bglostlc êtabll pst lG c.blnct MKG
rsLrtlf À l'étude sur I'hébêrgcmeDt toudstiquG sur lG torrltolrc de
tr CAPF

1Æ Diagnostic tel que transmis en mairie fait apparaître un défrcit en termes dhôtellerie de chambres
dàôte et s'hébergements simples.
Ce Diagnostic doit être complété d'ici l'été et en dehors de Fontainebleau, Barbizon est la deuxième
commune qui propose le plus dhébergements.
Nos projets actuels comme celui des Alouettes, la Clé d'Or sont à lbrdre du jour.
Et la zone hôtelière prévue dans le cadre de I'OAP, rue Séailles, est sollicitée par des investisseurs.

Retour d'hfosmatlo! slrr lc3 compéteEcc3 Eeu, Alrelttl3aêmcEt et
Eaux pluvialcs

Dans le cadre de la CLECI qui est une commission chargée de travailler sur le transfert de
compêtences et donc de charges entre les communes et la CAPF, le dossier des eaux pluviales fait
lbbjet de travaux et de diagnostic tout comme l'eau f'otable il y a quelques mois de cela.

Il est donc à constater de Gros déficits d'investissement sur les eaux pluüales. Cette comÉtence est
libeUée le . GEPU ,.

Actuellement le budget est de 4O0 OO0 euros s'agissant de cette compétence or il faut 1,3 millions pour
couvrir les investissements à venir. Il manque donc 8OO OOO euros. Nous pouvons donc compter
5 euros par habitant sàgissant des Eaux pluüales mais avec les irwestissements prevus, le cout serait
porté à 15 ou 17 euros par habitant.
Une future forte augmentation est donc à prévoir.
Mme Virginie BOUHIER doit faire état du dossier barbizonnais afin de débattre sur le sujet lors de la
prochaine commission.
Mme Dominique GENûT s étonne un réseau en bon état

ADE§U - point iur let do.3lêrr or cour3

Une réunion t!ès intéressante s'est déroulée cette semaine en mairie avec le Directeur général et le
Directeur des Services Techniques, Mr Mazurek.

Un plan sur la mandature de l'ensemble des rues à enfouir a été proposé et permet au SDESM de
üsualiser leurs intervenüons à court et moyen terme. Ainsi, dans les années à venir les voies qui seront
enfouies sont les suivantes :

1. 2021 Cormier
2. 2022 Chades de Gaulle
3. 2023 Belle Marie
4. 2024 fin Barbizonnière

De plus, la municipalité souhaite favoriser les poteaux solaires pour éüter des investissements massifs
et enfouir les réseaux progressivement selon le plal pluriannuel de réhabilitation des voiries.

Par ailleurs, un projet de changement de la cuve à fioul a été engagé et Ie SDESM peut aussi
accompagner nos services et les aider à déterminer les dillérentes possibilités énergétiques.
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Tranaux RD 64

Mr Læ Maire annonce que le projet des travaux de sécurité de la RD64 a été validé par le Département
de Seine et Marne au titre des amendes de police et la notilication de I'aide financière interviendra
probablement après les élections donc d'ici septembre 2O21.

Vlllee et Vlllagee Fleurle

Mr Ghislain DIDIOT fait état du dossier et précise que le dossier a été lancé en septembre 2O2O

Il avait travaillé sur un book s'agissant du fleurissement place Chapelle, à I'ECMJ et à l'école.
Le jury des WF s'est déplacé à Barbizon ce vendredi 2 juillet avec la présidente qui travaille au jardin
des plantes

La visite s'est bien passée en th15.

[.es premiers retours indiquent que la candidature de la commune a bien été accueillie.
Nous avons déjà reçu un email de remerciement pour lâccueil qui a été réservé et Mr Ghislain DIDIOT
en profite pour remercier les élus et les services pour leur engagement dans ce beau projet.
L'école est magni{ique et la commune a encore beaucoup à apprendre sur l'espace paysager de notre
territoire.

Quectlonc dlverees

L'ordre du Jour étant êpuirê, [a eêance du conscll municlpel eet lêvée à 2Oh1O.

Lê Ualre,
Gérard TAFOTAT
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NOMS /PRENOM EMARGEMENTS
I

TAPONAT Gérard
L)

BERGEON- CHAUMETTE Elysabeth

COZE Yves

SEGURA Sophie

BOUILLOT Jeaa-Sébastien

DIDIOT Ghislain

FARHAT Jana

GREGOIRE Sébastien

CHARPENTIER Catherine

VIDEAU Frédéric

MARINO Stéphanie

BORDEAUX Gérard

DOUCE Philippe
ç1, /) w

GENOT Dominrque

-> k*
BOETHAS Marcei
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